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ARRETE n" 20231034

OBJET : Délégation de signature à M. Patrick TEXIER, Directeur Général des Services

Le Maire de la Commune de BELLEVIGNY;

Vu f es articles L.2L22-3O, R.2L22-g et R2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

ARRETE

ARTICLE 1'r : ll est donné délégation permanente est donnée à M. TEXIER Patrick, Directeur Général
des Services de la Commune, à l'effet de signer tous actes, à l'exclusion des délibérations,
arrêtés et actes relevant de la décision du Maire dans le cadre des délégations du Conseil
Municipal données au Maire.

ARTICIE 2 : Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la Commune et copie en sera
adressée à Monsieur le Préfet.

A Bellevignç le 6 février 2023

EXTRAIT DU REGISTRE

DES ARRÊTÉS DU MAIRE
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Le Maire,

Mairie - 1 square Jeanne de Belleville - 85170 BELLEVIGNY
Té1. : 02.51 .41 .11 .17 - Couniel : mairie@bellevigny.fr


